
  
Docu 49952  p.1 

Centre de documentation administrative  A.Gt 30-09-2021  
Secrétariat général  Imprimé le 14/10/2021 

Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
modifiant l'arrêté du Gouvernement de la Communauté 
française du 15 juillet 2021 relatif à la composition du 

Conseil de la formation professionnelle continue créé par 
le décret du 17 juin 2021 portant le livre 6 du Code de 

l'enseignement fondamental et de l'enseignement 
secondaire et portant le titre relatif à la formation 
professionnelle continue des membres de l'équipe 

éducative des écoles et des membres du personnel de 
l'équipe pluridisciplinaire des Centres psycho-médico-

sociaux 
 

A.Gt 30-09-2021  M.B. 14-10-2021 
 
Le Gouvernement de la Communauté française, 
 
Vu le décret du 17 juin 2021 relatif portant le livre 6 du Code de 

l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et portant le titre 
relatif à la formation professionnelle continue des membres de l'équipe 
éducative des écoles et des membres du personnel de l'équipe pluridisciplinaire 
des Centres psycho-médico-sociaux, article 6.1.5-3; 

Vu le décret du 3 avril 2014 visant à promouvoir la participation 
équilibrée d'hommes et femmes dans les organes consultatifs; 

Vu l'arrêté du 15 juillet 2021 relatif à la composition du Conseil de la 
formation professionnelle continue crée par le décret du 17 juin 2021 portant 
le Livre 6 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement 
secondaire et portant le titre relatif à la formation professionnelle continue des 
membres de l'équipe éducative des écoles et des membres du personnel de 
l'équipe pluridisciplinaire des centres psycho-médico-sociaux; 

Sur la proposition de la Ministre de l'Education; 
Après délibération, 
 
Arrête : 
 
Article 1er. - A l'article 1er, les termes «Mme. Stéphanie BERNARD 

(CGSP)» sont remplacés par les termes «Mme. Stéphanie BERTRAND 
(CGSP)». 

 
Article 2. - Le présent arrêté produit ses effets au 15 juillet 2021. 
 
Article 3. - Le Ministre qui a l'enseignement obligatoire dans ses 

attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
Bruxelles, le 30 septembre 2021. 
 

Le Ministre-Président, 

P.-Y. JEHOLET 

La Ministre de l'Education, 
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